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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
La Nation se fixe pour objectif la gratuité des repas servis dans les restaurants collectifs dont les 
personnes morales de droit public ont la charge et un approvisionnement 100 % biologique et local 
dans ces restaurants.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à la gratuité des cantines publiques et à ce que les 
approvisionnements des cantines soient composés à 100% de produits biologiques et locaux.
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D'après la Consultation nationale menée par UNICEF France en 2023-2024 auprès de 20 000 
enfants, 22,8 % d’entre eux affirment ne pas consommer trois repas par jour. Dans ce contexte, la 
gratuité des cantines scolaires constitue un levier urgent à activer pour protéger les enfants.

Un approvisionnement 100% biologique et local contribuera par ailleurs à l'amélioration de 
l'alimentation et de la santé, soutiendra nos agriculteurs dans la bifurcation agroécologique en leur 
offrant des débouchés stables, et contribuera à la protection de l'environnement (biodiversité, eau...) 
et de ses fonctions écosystémiques indispensables à notre souveraineté alimentaire.

C'est l'objectif que nous fixons pour la Nation avec Jean-Luc Mélenchon.


